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Lieu d’information,
d’échanges,
de médiation 
et d’éveil

Pour les
parents,

les assistants
maternels

indépendants
et les enfants

L’accompagnement des RPE 
par la CAF 91

La Caf délivre l’agrément aux Relais Petite Enfance, 
apporte un soutien financier et un accompagne-
ment dans le déploiement des RPE sur l’ensemble 
du département.

Les animatrices sont intégrées au réseau RPE 
de l’Essonne coordonné par la Caf. 

La Direction Protection Maternelle 
et Infantile et de la Santé DPMIS du 
conseil départemental 

Délivre l’agrément qui fixe le nombre et l’âge des 
enfants pouvant être accueillis au domicile de l’as-
sistant maternel contre rémunération. Et assure le 
suivi et la formation des assistants maternels.

Permanence 
téléphonique

Sans 
rendez-vous 

au relais

Avec 
rendez-vous 

au relais

Avec 
rendez-vous 

au centre

V
en

d
re

d
i

13h30 à 
16h30 

au 
01.69.22.84.43

M
er

cr
ed

i

14h - 16h 
au 

01.60.89.71.44
9h30 à 12h

15h30 
à 

16h30

M
ar

d
i

14h à 17h

Je
u

d
i 16h30 

à 
17h30

14h à 17h

14h à 17h

Sa
m

ed
i

1er samedi 
du mois de 

9h à 12h

Relais Petite Enfance
2-4 rue Widmer

Lu
n

d
i 11h30 à 12h30 

au 
01.69.22.84.43

13h30 à 17h30
Jusqu’à 19h 
(les 2ème et 4ème

 lundi du mois)



Lieu d’information
et d’accompagnement
pour les parents

• Information sur les différents modes
d’accueil du jeune enfant de la ville

• Soutien dans la mise en place
de la relation parent-assistant maternel

• Information, accompagnement et orientation 
pour les démarches liées au statut employeur 
d’un assistant maternel (convention collective, 
droits et obligations, contrat de travail, presta-
tions familiales, formation du salarié…)

• Organisation de temps d’information et 
d’échanges sur le développement

et l’éveil du jeune enfant

• Information sur les lieux ressources
destinés aux parents (médiathèques,
ludothèque, lieu parentalité…)

Lieu de professionnalisation
pour les assistants maternels
indépendants

Soutien et information dans l’exercice
de leur profession : 
• Accompagnement et soutien
dans leurs pratiques éducatives 

• Organisation de réunions à thème

• Informations et accompagnement
sur le développement et l’accueil du jeune enfant

• Échanges de pratiques entre professionnels

• Information sur les dispositifs
de formation, prise en charge des coûts,
modalités de remplacements…

Soutien et information
sur leur statut professionnel : 
• les droits et obligations

• la convention collective

• le contrat de travail

• les modalités d’agrément
pour candidates à l’agrément

• les démarches administratives :
inscription sur monenfant.fr, Pôle emploi,
droit du travail, retraite… 

Lieu d’éveil pour les enfants
accueillis chez les assistants
maternels ou gardes à domicile

Dans un lieu adapté, sous la responsabilité
et avec la participation active de l’assistant
maternel, permettre aux enfants de jouer,
découvrir et expérimenter avec d’autres enfants. 
Faire l’expérience d’une petite collectivité à son 
rythme. Les ateliers proposés répondent aux axes 
du projet de service de la direction Petite Enfance 
et à la charte nationale de l’accueil
du jeune enfant.

Au Relais :
lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h à 11h30

Salle les petits papetiers
(3 rue Alphonse Béranger) : 
Lundi de 9h à 11h30
Vendredi de 9h à 11h30

Salle Petit Louis (66, rue Saint-Spire) :
Mardi de 9h à 11h30
Jeudi de 9h à 11h30

R LE SIA
PETITE ENFANCE

Contribuer à l’amélioration
de l’accueil individuel...

...dans les règles de neutralité
et de confidentialité


